
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE85759

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

DOM-ROM : La Réunion
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Texte de la question

M. Patrick Lebreton interroge Mme la ministre auprès du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales, chargée de l'outre-mer, sur le mouvement social en cours au journal Le Quotidien de La Réunion.
Depuis près de deux semaines, un conflit social oppose la direction du journal Le Quotidien à ses salariés qui
revendiquent une revalorisation salariale. Depuis plus d'une semaine, ce journal ne paraît plus. Le Quotidien de
La Réunion est un journal dont la santé économique est florissante et qui constitue le moteur d'un groupe plus
vaste dont les activités sont très diversifiées et vont bien au delà que le seul secteur de la communication. Les
bénéfices tirés de l'activité journalistique inondent donc tout un groupe que l'on peut considérer comme une
véritable réussite économique réunionnaise. Par ailleurs, la bonne santé économique de ce groupe résulte
également des dispositifs efficaces de défiscalisation. Toutefois, ce conflit a révélé que les salariés du journal,
dont la qualité du travail est unanimement reconnue, ne bénéficient que trop faiblement des fruits de leur grande
implication. Au delà de l'inflexibilité d'une direction qui rechigne à réellement entamer des négociations et des
difficultés spécifiques à l'exercice des métiers de la presse dans des territoires enclavés et faiblement
concurrentiels, ce conflit pose le problème de la répartition des bénéfices tirés des mécanismes de
défiscalisation donc de la solidarité nationale. Alors que l'État semble s'engager sur la voie d'une politique de
rigueur et donc de réexamen des mécanismes de défiscalisation existants, il souhaite qu'elle lui indique si elle
serait favorable à des dispositifs qui conditionneraient l'octroi d'exonérations fiscales à l'obligation pour les
employeurs de négocier régulièrement des accords salariaux.
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